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BERGES ET LAC PRIVÉ
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PÊCHE RÈGLEMENTÉE :
Pêche autorisée dans la zone définie
Permis de pêche obligatoire : Carte spéciale en vente
à la mairie ou à l'auberge.
Pêche ouverte du 01/05 au 15/11 
Pontons et barques réservés à la copropriété du lac

ESPACE NATUREL RÉSERVÉ AUX PIÉTONS :
Promenade du lac : utiliser exclusivement les chemins
aménagés et respecter les parcelles agricoles

LAC NON SURVEILLÉ ET NON AMÉNAGÉ, BAIGNADE
AUX RISQUES ET PÉRILS DES USAGERS

CHEMIN DE PROMENADE
AUTOUR DU LAC

EMPLACEMENT PARKING

TOILETTES PUBLICS

MAIRIE DE LA THUILE

SALLE POLYVALENTE

AUBERGE DU LAC
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Lac de la ThuileLac de la Thuile
Le lac de La Thuile est un géosite situé à 874 mètres d'altitude, au cœur du Parc Naturel Régional du Massif des
Bauges. D’origine glaciaire, il s’étend sur environ 5 hectares et atteint jusqu’à 12 mètres de profondeur. Alimenté
par les eaux de ruissellement et des sources souterraines, il est entouré de roselières et de prairies humides
abritant poissons, oiseaux et plus de 25 espèces de libellules. Le lac et ses berges sont un espace privé ayant
pour destination initiale d’être une réserve piscicole déclarée en Préfecture. 
Ce site classé constitue un patrimoine naturel à préserver. Il est aménagé pour la découverte de la faune et la
flore, merci de respecter ce lieu exceptionnel.

ASSOCIATION DES
COPROPRIETAIRES

SONT INTERDITS SUR L’ESPACE NATUREL DU LAC DE LA THUILE : TOUS RASSEMBLEMENTS ET
MANIFESTATIONS PRIVÉS MÊME ASSOCIATIFS, SAUF AUTORISATION MUNICIPALE, AINSI QUE TOUTES
ACTIVITÉS COMMERCIALES (VENTE, FOODTRUCKS, STANDS…).

CHIENS TENUS
EN LAISSE

NE PAS JETER DE
CIGARETTES AU

SOL

RAMASSER
DÉJECTION

CANINE

CHEVAUX
INTERDITS

FEUX
INTERDITS

ACCÈS LAC
GELÉ INTERDIT

CAMPING ET
BIVOUAC INTERDIT

SPORTS
NAUTIQUES ET

EMBARCATIONS
INTERDITS

NE PAS
PÉNÉTRER
DANS LES

ROSELIÈRES

VOIE RÉSERVÉE AUX RIVERAINS ET AUX AYANT DROITS


